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(54)  Dispositif  pour  le  tirage  aléatoire  de  figures  planes. 

(57)  Dispositif  pour  le  tirage  aléatoire  de  figures 
planes  caractérisé  en  ce  que  il  se  compose 
d'une  machine  constituée  essentiellement  par 
une  sphère  (2)  dans  laquelle  on  peut  créer  un 
courant  d'air,  et  de  prismes  (1)  qui  sont  intro- 
duits  dans  ladite  sphère,  chaque  prisme 
comportant  sur  deux  de  ses  faces  opposées,  au 
moins,  la  reproduction  d'une  figurine  des 
moyens  étant  prévus  pour  capturer  un  prisme 
de  façon  aléatoire  et  pour  l'extraire  du  récep- 
tacle. 

Le  réceptacle  présente,  sur  sa  portion  située 
vers  l'avant,  une  rainure  (10)  à  section  trapézoï- 
dale  dont  la  largeur  décroît  de  sa  partie  supé- 
rieure  à  celle  inférieure. 

Le  fond  de  la  rainure  s'étend,  à  sa  partie 
inférieure  au-delà  de  la  face  extérieure  du 
réceptacle  de  façon  à  ménager  un  espace  suffi-  „ 
sant  pour  permettre  le  passage  d'un  prisme, 
ledit  espace  étant  obturé  par  une  barrette  esca- 
motable  (11)  formant  le  fond  d'une  rainure  (12) 
dans  laquelle  peut  s'engager  la  partie  inférieure 
d'un  prisme. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
pour  le  tirage  aléatoire  de  figures  planes  telles  que 
celles  représentées  sur  des  cartes  à  jouer  par  exem- 
ple. 

On  connaît  des  machines  permettant  d'effectuer  5 
le  tirage  aléatoire  de  boules.  Une  telle  machine  est 
décrite  dans  la  demande  de  brevet  européen  publiée 
sous  le  N°0  348  281. 

Cette  machine  comporte  un  réceptacle  sphérique 
dans  lequel  les  boules  sont  maintenues  en  mouve-  10 
ment  par  un  courant  d'air  judicieusement  orienté. 
Pour  effectuer  le  tirage,  la  machine  comporte,  aussi, 
un  tube  susceptible  de  traverser  le  réceptacle  sphé- 
rique  et  dans  lequel  on  peut  créer  une  dépression  de 
façon  à  aspirer  la  boule,  qui  passe  à  proximité  de  l'ori-  15 
fice  supérieur  dudit  tube,  et  à  la  maintenir  sur  ladite 
extrémité. 

Une  telle  machine  donne  satisfaction  et  apporte 
la  preuve  qu'un  courant  d'air  est  un  moyen  approprié 
pour  agiter  et  mélanger  des  objets.  20 

Cependant  une  machine  de  ce  type  ne  permet 
pas  d'agiter  des  objets  plats  tels  que  des  cartes  à 
jouer,  le  courant  d'air  ayant  pour  effet  de  plaquer  les- 
dits  objets  contre  la  paroi  du  réceptacle. 

En  d'autres  termes,  les  machines  connues  ne  25 
sont  pas  appropriées  aux  objets  auxquels  on  envisa- 
ge  maintenant  de  les  appliquer  à  savoir  :  des  figurines 
ou  analogues. 

Certes  on  pourrait  reproduire  les  figurines  sur 
des  boules  et  utiliser  les  machines  existantes  mais  30 
l'effet  scénique  obtenu  serait  peu  attractif. 

Le  dispositif  de  l'invention  est  remarquable  en  ce 
qu'il  se  compose  de  deux  éléments  indissociables,  à 
savoir  :  une  machine,  constituée  d'un  réceptacle 
sphérique  dans  lequel  on  peut  créer  un  courant  d'air,  35 
et  des  prismes  qui  sont  introduits  dans  ledit  récepta- 
cle,  chaque  prisme  comportant  sur  deux  de  ses  faces 
opposées,  au  moins,  la  reproduction  d'une  figurine, 
des  moyens  étant  prévus  pour  capturer  un  prisme  de 
façon  aléatoire  et  pour  l'extraire  du  réceptacle.  40 

Le  réceptacle  sphérique,  transparent,  présente, 
sur  sa  portion  située  en  avant,  une  rainure,  à  section 
trapézoïdale,  dont  le  fond  est  déporté  vers  l'extérieur 
et  se  rétrécie  progressivement  de  son  extrémité  supé- 
rieure  à  celle  inférieure  pour  venir  s'étendre  au-delà  45 
de  la  face  extérieure  du  réceptacle  sphérique  de  fa- 
çon  à  ménager  un  espace  suffisant  pour  permettre  le 
passage  d'un  prisme. 

L'air  est  envoyé  dans  la  sphère  de  façon  à  créer 
un  courant  d'air  qui  produit  un  mouvement  s'étendant  50 
de  l'arrière  vers  l'avant.  Lorsque  les  prismes  sont  in- 
troduits  dans  la  sphère  et  agités  par  le  courant  d'air 
on  constate  que  tous  les  prismes  se  déplacent  selon 
une  trajectoire  circulaire  qui,  en  moyenne,  est  conte- 
nue  sensiblement  dans  le  plan  vertical  de  symétrie  de  55 
la  rainure  précitée. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  chaque  prisme  se 
présente  sous  la  forme  d'un  palet  et  comporte  une  fi- 

gurine  sur  chacune  de  ses  faces. 
D'autres  caractéristiques  de  l'invention  rassorti- 

ront  mieux  par  la  description  qui  va  suivre  faite  en  se 
référant  aux  dessins  annexés  à  titre  d'exemple  indi- 
catif  seulement  sur  lesquels  ; 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  de  la  ma- 
chine; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  effectuée  se- 
lon  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe,  limitée  à  la 
section  et  à  plus  grande  échelle,  effectuée  se- 
lon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1; 

-  la  figure  4  est  la  vue  de  dessus  de  la  partie  in- 
férieure  du  réceptacle. 

Dans  ce  qui  va  suivre  et  en  considérant  la  figure 
2,  on  admettra  que  la  partie  de  la  machine  qui  est  si- 
tuée  à  droite  de  l'axe  XY  forme  la  partie  avant  et  que 
celle  qui  est  située  à  gauche  dudit  axe  forme  la  partie 
arrière. 

Selon  l'invention  et  dans  le  cas,  par  exemple,  de 
cartes  à  jouer,  chaque  figure  du  jeu  de  cartes  est  re- 
produite  au  recto  et  au  verso  d'un  prisme  aplati,  ou  pa- 
let,  tel  que  celui  montré  en  1  sur  les  figures  1  et  2. 
Compte  tenu  des  dimensions  d'une  carte  à  jouer 
usuelle  qui  est  reproduite  en  grandeur  réelle,  l'épais- 
seur  de  chaque  palet  est  de  l'ordre  de  quelques  milli- 
mètres.  Hormis  les  impressions,  tous  les  palets  sont 
rigoureusement  identiques  en  dimensions  et  en  den- 
sité 

Les  palets  1  sont  introduits  dans  un  réceptacle 
sphérique  2  dont  la  partie  inférieure,  qui  est  ouverte, 
repose  sur  une  embase  3  rendue  solidaire  d'un  bâti 
schématisé  en  4  sur  la  figure  1  .  Des  moyens  sont  pré- 
vus  pour  fixer  le  réceptacle  2  sur  l'embase  3.  Ainsi, 
par  exemple,  on  peut  utiliser  un  moyen  d'assemblage 
rapide  d'un  type  connu  tel  que  celui  dit  à  baïonnette 
selon  lequel  l'assemblage  est  réalisé  par  un  déplace- 
ment  axial  de  la  sphère  suivi  d'une  rotation  selon  cet 
axe. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  sphère  2  peut 
être  surmontée  d'un  chargeur  5  constitué  par  une  plu- 
ralité  de  rainures  6  verticales  dans  lesquelles  les  pris- 
mes  1  sont  engagés  et  sont  visibles.  Les  rainures  6 
communiquent,  par  l'entremise  d'une  trappe  escamo- 
table  7,  avec  le  réceptacle  2  qui  présente,  à  cet  effet, 
une  fente  8.  En  actionnant  la  trappe  7,  par  tous 
moyens  usuels,  tous  les  palets  nécessaires  au  tirage 
chutent  dans  le  réceptacle  2. 

L'embase  3  présente  une  ouverture  9  parlaquelle 
on  envoie  de  l'air  qui  circule  dans  la  sphère  2  selon 
une  direction  qui  est  sensiblement  celle  de  la  flèche 
curviligne  Sous  l'effet  de  ce  courant  d'air  tous  les 
palets  sont  entraînés,  sensiblement,  selon  la  même 
direction. 

Le  jet  d'air  peut  être  contrôlé  par  des  volets  pivo- 
tants,  analogues  à  ceux  décrits  dans  la  demande  de 
brevet  européen  précitée  et  dont  les  axes  apparais- 
sent  en  traits  mixtes  sur  la  figure  4. 
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Selon  une  caractéristique  importante  de  l'inven- 
tion,  la  partie  centrale  3a  de  l'embase  3  est  bombée 
de  façon  à  pénétrer  partiellement  dans  la  shère  2  et 
l'ouverture  9  est  située  à  la  périphérie  de  ladite  partie 
et  vers  l'arrière.  De  cette  façon,  les  palets  sont  déviés  5 
et  ne  risquent  pas  d'heurter  le  bord  arrière  de  l'ouver- 
ture  ce  qui  risquerait  de  les  dégrader. 

La  partie  avant  de  la  sphère  présente  une  rainure 
1  0  dont  1°  fond  1  0a  est  déporté  vers  l'extérieur.  La  rai- 
nure  10  présente  une  section  trapézoïdale  et  sa  lar-  10 
geur  décroît  de  sa  partie  supérieure  à  celle  inférieure. 
A  la  partie  inférieure  de  la  rainure,  le  fond  1°  recouvre 
partiellement  la  portion  \  de  la  sphère  2  tout  en  mé- 
nageant  un  espace  suffisant  pour  permettre  le  pas- 
sage  d'un  palet. 

L'extrémité  inférieure  de  la  rainure  10  est  norma- 
lement  obturée  par  une  barrette  mobile  11  de  façon  à 
former  une  rainure  12  dans  laquelle  pénètre  la  partie 
inférieure  du  palet. 20 Sous  l'effet  du  courant  d'air,  on  comprend  que 
des  palets  peuvent  pénétrer  dans  la  rainure  10,  glis- 
ser  le  long  du  fond  1°  et  qu'un  d'entre  eux  puisse  s'in- 
sérer  dans  l'espace  compris  entre  la  portion  2a  et  le 
fond  de  la  rainure  en  prenant  appui  contre  la  barrette  25 
11  (position  montrée  sur  la  figure  2). 

La  largeur  de  la  rainure  10,  à  sa  partie  inférieure, 
est  telle  que  seuls  les  palets  qui  se  présentent  dans 
la  bonne  position,  celle  montrée  sur  la  figure  1,  peu- 
vent  être  capturés,  les  autres  étant  déviés  par  l'entre-  3C 
mise  des  flans  obliques  de  ladite  rainure  et  renvoyés 
vers  le  centre  de  la  sphère.  A  partir  de  la  position  pré- 
citée,  il  suffit  d'escamoter  la  barrette  11  pour  évacuer 
le  palet  à  l'aide  d'une  goulotte  appropriée,  non  repré- 
sentée.  Le  tirage  est  terminé.  35 

En  fait,  le  problème  est  plus  compliqué  car  on  a 
constaté  que  la  "capture"  d'un  palet  s'effectue  trop  ra- 
pidement  pour  que  les  spectateurs  puissent  assister 
au  brassage  des  palets.  On  a  constaté,  de  plus,  que 
lorsqu'un  palet  parvient  dans  la  rainure  12  il  peut  en  40 
être  chassé  par  un  autre. 

Selon  l'invention,  des  moyens  sont  prévus  pour 
retarder  la  capture  d'un  palet  et  pour  protéger  le  palet 
capturé. 

Pour  protéger  le  palet  capturé  on  utilise  un  pre-  45 
mier  moyen  qui  décèle  la  présence  d'un  palet  dans  la 
rainure  12  et  un  second  moyen,  placé  sous  la  dépen- 
dance  du  premier,  pour  isoler  le  palet  capturé. 

Différents  moyens  peuvent  être  employés  pour 
déceler  la  présence  d'un  palet.  De  préférence,  on  uti-  5C 
lise  un  dispositif  à  fibres  optiques  logé  dans  la  barette 
11.  Une  première  fibre  optique  envoie  un  rayon  lumi- 
neux  dont  une  partie  est  réfléchie  vers  l'extrémité 
d'une  seconde  fibre  optique  lorsqu'un  palet  pénètre 
dans  la  rainure  12,  créant  ainsi  un  signal  qui  est  utilisé  55 
pour  commander  la  mise  en  place  d'organe  de  protec- 
tion.  L'ensemble  de  l'opération  est  quasi  instantanée 
et  s'effectue  en  un  temps  qui  est  inférieurà  la  millième 

de  seconde. 
Selon  un  mode  de  réalisation,  l'organe  de  protec- 

tion  est  constitué  par  des  doigts  13  susceptibles  de 
s'étendre  dans  la  rainure  10.  Ces  doigts  sont  portés 
par  un  arbre  14  disposé  extérieurement  à  la  rainure 
dont  le  fond  présente  des  lumières  15  de  passage 
desdits  doigts.  Pour  simplifier  les  dessins,  une  seule 
lumière  15  est  montrée  sur  la  figure  1.  Au  sujet  des 
lumières  1  5  il  faut  préciser  que  celles-ci  sont  détermi- 
nées  de  façon  à  offrir  une  section  appropriée  à  l'air  qui 
doit  ressortir  de  la  sphère  2. 

Les  doigts  13  sont  utilisés  pour  retarder  le  tirage 
et,  à  cet  effet,  ils  s'étendent  naturellement  dans  la  rai- 
nure  10  selon  la  position  montrée  sur  la  figure  2. 

Pour  effectuer  le  tirage,  les  doigts  1  3  sont  esca- 
motés  et  ne  font  plus  saillie  du  fond  de  la  rainure  12. 

Lorsque  la  présence  d'un  palet  dans  la  rainure  12 
est  constatée,  le  pivotement  de  l'arbre  14  est 
commandé  pour  placer  les  doigts  13  dans  la  position 
représentée  sur  la  figure  2.  Dans  cette  position,  l'ex- 
trémité  des  doigts  est  tangente  au  prolongement  de 
la  surface  interne  de  la  sphère.  Les  palets  qui  sont  en 
mouvement  heurtent  les  doigts  et  sont  renvoyés  vers 
le  centre  de  la  sphère  sans  pouvoir  atteindre  le  palet 
capturé. 

La  commande  de  la  rotation  de  l'arbre  14  peut 
être  réalisée  par  le  déplacement  de  l'armature  mobile 
d'un  électro-aimant  du  type  à  noyau  plongeur  dont  la 
tige  peut  agir  sur  une  extension  latérale  16  de  l'arbre 
14. 

La  commande  de  l'escamotage  de  la  barrette  11 
peut  être  réalisée  en  la  déplaçant  parallèlement  à 
elle-même  selon  la  direction  de  la  flèche  F2.  Ce  dé- 
placement  ne  pose  aucun  problème  technique. 

Selon  une  variante,  on  peut  concevoir  un  dispo- 
sitif  équivalent  mais  n'utilisant  pas  les  doigts  13. 

Selon  cette  variante,  lorsqu'on  désire  retarder  le 
tirage,  on  déplace  la  barrette  11  parallèlement  à  elle- 
même  et  vers  le  haut  de  façon  à  la  placer  dans  une 
position  où  la  rainure  est  totalement  obturée.  Dans 
cette  position  il  n'est  donc  pas  possible  de  capturer  un 
palet. 

Lorsqu'on  désire  effectuer  le  tirage,  on  comman- 
de  le  déplacement,  en  sens  inverse,  de  la  barrette  de 
façon  à  recréer  la  rainure  12  et  permettre  la  capture 
d'un  palet. 

Dès  que  la  présence  d'un  palet  est  constaté,  de 
la  façon  décrite  ci-dessus  ,  on  utilise  le  signal  qui  en 
résulte  pour  commander  l'arrêt  de  la  soufflerie  pro- 
duisant  le  courant  d'air  à  l'intérieur  de  la  sphère.  Les 
palets  ne  recevant  plus  d'énergie  tombent  tous  au 
fond  de  la  sphère  à  l'exception  de  celui  capturé  qui  ne 
peut  plus  alors  être  heurté  par  les  autres. 

Revendications 

1-Dis  positif  pour  le  tirage  aléatoire  de  figures  pla- 
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nés  caractérisé  en  ce  que  il  se  compose  d'une  machi- 
ne,  constituée  essentiellement  par  une  sphère  (2) 
dans  laquelle  on  peut  créer  un  courant  d'air,  et  de  pris- 
mes  (1)  qui  sont  introduits  dans  ladite  sphère,  chaque 
prisme  comportant  sur  deux  de  ses  faces  opposées,  5 
au  moins,  la  reproduction  d'une  figurine,  des  moyens 
étant  prévus  pour  capturer  un  prisme  de  façon  aléa- 
toire  et  pour  l'extraire  du  réceptacle. 

2-  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  réceptacle  présente,  sur  sa  portion  si-  10 
tuée  vers  l'avant,  une  rainure  (10)  à  section  trapézoï- 
dale  dont  la  largeur  décroît  de  sa  partie  supérieure  à 
celle  inférieure; 

3-  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  fond  de  la  rainure  s'étend,  à  sa  partie  in-  15 
férieure  au-delà  de  la  face  extérieure  du  réceptacle  de 
façon  à  ménager  un  espace  suffisant  pour  permettre 
le  passage  d'un  prisme. 

4-  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  l'espace,  défini  à  la  revendication  précé-  20 
dente,  est  obturé  par  une  barrette  escamotable  (11) 
qui  forme  le  fond  d'une  rainure  (12)  dans  laquelle  peut 
s'engager  la  partie  inférieure  d'un  prisme. 

5-  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  retarder  le  ti-  25 
rage,  déceler  la  présence  d'un  prisme  dans  la  rainure 
(12)  et  pour  commander  la  mise  en  place  d'un  moyen 
de  protection  du  prisme  capturé. 

6-  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'on  utilise  un  organe  de  protection  constitué  30 
par  une  pluralité  de  doigts  (13)  susceptibles  de  faire 
saillie  dans  la  rainure  (10)  lorsqu'un  prisme  est  cap- 
turé  pour  éviter  qu'il  ne  soit  heurté  parles  autres  pris- 
mes  en  mouvement  dans  la  sphère. 

7-  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  35 
en  ce  que  les  doigts  (1  3)  sont  portés  par  un  arbre  (14) 
disposé  à  l'extérieur  de  la  sphère,  la  rotation  dudit  ar- 
bre  étant  susceptible  de  faire  saillir  lesdits  doigts  dans 
la  rainure  (1  0)  ces  derniers  traversant  le  fond  de  ladite 
rainure  par  l'entremise  de  lumières  (15).  40 

8-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  réceptacle 
sphérique  est  ouvert  à  sa  partie  inférieure  et  repose 
sur  une  embase,  rendue  solidaire  du  bâti  de  la  machi- 
ne,  dont  la  partie  centrale  est  bombée  et  pénètre  par-  45 
tiellement  dans  ledit  réceptacle,  ladite  partie  centrale 
présentant,  à  sa  périphérie  et  vers  l'arrière,  une  ou- 
verture  (9)  de  sortie  de  l'air. 

9-  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  la  barrette  (11)  peut  être  déplacée,  parai-  50 
lèlement  à  elle-même,  de  façon  à  obturer  la  rainure 
(12). 

10-  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  le  signal,  produit  suite  à  la  détection  d'un 
prisme  dans  la  rainure  (12),  est  utilisé  pour  comman-  55 
der  l'arrêt  de  la  soufflerie  produisant  le  courant  d'air. 
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